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Madame, Monsieur,

Objet : Octroi de subsides aux mouvements volontaires de jeunesse

La Commission communautaire française poursuit en 2009 sa politique de soutien aux projets d’animation socioculturelle originaux des mouvements volontaires de jeunesse.

Vous trouverez en annexe le questionnaire et le règlement du 11 juillet 2008 modifiant le règlement du 18 octobre 1991 relatif à la subsidiation des mouvements volontaires de jeunesse adopté par le Parlement francophone bruxellois (les documents sont également disponibles sur le site de la Cocof www.cocof.irisnet.be).

Il précise que les associations de jeunesse soumettant un projet doivent être reconnues par la Communauté française dans une des catégories définies à l’article 1er.

« Article 1er. Est considéré comme mouvement volontaire de jeunes, l’association qui, sans but lucratif et sans discrimination, a pour objet de promouvoir, organiser ou coordonner des activités pour les jeunes. Ces associations doivent être reconnues par la Communauté française dans une des catégories suivantes :

1. organisation de jeunesse, conformément au décret de la Communauté française du 20 juin 1980 fixant les conditions de reconnaissance et d’octroi de subventions aux organisations de jeunesse;

2. maison de jeunes ou association assimilée, conformément à l’arrêté royal du 22 octobre 1971, modifié par l’arrêté royal du 1er août 1979 et par l’arrêté royal du gouvernement  de la Communauté française du 2 juin 1995, établissant d’agréation et d’octroi de subventions aux maisons de jeunes et associations assimilées.

Le document d’introduction de demande de subvention joint à la présente devra impérativement nous revenir dûment complété pour le jeudi 30 avril 2009 au plus tard.

Par ailleurs, nous vous rappelons la loi du 14 novembre 1983 relative au contrôle de l’octroi et de l’emploi de certaines subventions qui, à l’article 8, stipule « il est sursis à l’octroi de subventions aussi longtemps que, pour des subventions reçues précédemment, le bénéficiaire ne produit pas les justifications visées aux articles 4 et 5 ou s’oppose à l’exercice du contrôle prévu par l’article 6 ».

Nous vous souhaitons bonne réception des présents documents et demeurons à votre service.

Nous vous prions d’agréer, avec nos vifs encouragements, l’assurance de notre considération distinguée.

                                                                                          Christian BONNERT

                                                                                          Directeur d’Administration

Document de demande de subvention

à la Commission communautaire française

Identification de l’association
Les renseignements fournis doivent uniquement concerner la régionale bruxelloise du mouvement ou de l’association de jeunes.

Nous insistons tout particulièrement pour que vous respectiez ce point en rédigeant vos réponses à ce questionnaire et nous vous rappelons que les documents incomplets ne seront pas pris en considération.

Nom complet de l’association
Situation juridique de l’organisme
ASBL







(  )

ASBL paracommunale





(  )

Etablissement d’utilité publique (Organisme d’intérêt public)

(  )

Association de fait





(  )

Autres (précisez)

Numéro d’identification au Moniteur Belge :

Date de publication des statuts au Moniteur Belge :

Sont demandées ici les adresses du siège social de l’association et de la ou les activités pour lesquelles une demande de subvention est introduite.

Adresse du Siège Social
Rue et N°

Code postal et Commune

Téléphone, Fax, E-mail

Autres sièges d’activités
Rue et n°

Code postal et Commune

Téléphone, Fax, E-mail

Rue et n°

Code postal et Commune

Téléphone, Fax, E-mail

Numéro de Compte Bancaire (sur lequel sera versé la subvention 
............-........................-.............

Veuillez coller ci-dessous un bulletin de virement barré ou une attestation bancaire
Assujettissement à la TVA :

Votre association est-elle assujettie à la TVA ?




Oui/Non

Si oui, dans quelle proportion ?






............%

Cession de Créance :

Dans le cas où l’association compte procéder à une cession de créance, l’association s’engage à tenir le service de l’administration informé de l’organisme financier bénéficiaire et du N° de compte bancaire.

Responsable de l’organisation
Président
Nom, Prénom

Rue et N°

Code postal et Commune

Téléphone

Trésorier et/ou Comptable
Nom, Prénom

Rue et N°

Code postal et Commune

Téléphone

Secrétaire
Nom, Prénom

Rue et N°

Code postal et Commune

Téléphone

Responsable(s) de la demande de subvention introduite
Nom, Prénom

Rue et N°

Code postal et Commune

Téléphone

Nom, Prénom

Rue et N°

Code postal et Commune

Téléphone

Votre association est-elle reconnue par la Communauté française ?


oui/non

Si oui, dans quelle catégorie ?

Votre association est-elle affiliée à une ou plusieurs fédérations ou autres ?

oui/non

Si oui, lesquelles ?

Votre association fait-elle appel à un secrétariat social ?



oui/non

Si oui, lequel ?

Utilisez-vous un logiciel pour la tenue de votre comptabilité ?


oui/non

Si oui, lequel ?

Aides reçues  lors de l'année civile précédente 








Type


Montant

De la Cocof (service Jeunesse)

de la Cocof ( secteur cohabitation-intégration, Fipi,

Eté-Jeunes... etc)

De la Communauté Française

(pour la régionale bruxelloise)

De la Région de Bruxelles-Capitale

De votre commune -

Laquelle?

De la Fondation Roi Baudouin

De votre Fédération

Nationale

Autres (précisez SVP)

Age des membres :

-
Age minimum exigé :

-
Age maximum autorisé :

Age moyen effectif :

Nombre d'inscrits pour les activités de la saison précédente : 

Nombre d'inscrits pour les activités de la saison en cours : 


Cotisants :


Participants aux activités :

Quel est le montant de la cotisation pour chaque membre de l'affiliation

-
à la Fédération Nationale?

-
à votre organisme régional bruxellois?

-
à votre association de jeunes?

De quelle infrastructure dispose votre organisme régional à Bruxelles ou

votre association?

a)
Terrains, locaux, lieux d'activités :

b)
Matériel socio-culturel non-périssable :

Propriétaires des locaux :


Nom :


Adresse :

Age et formation du ou des animateurs principaux ou permanents :

Quels sont les objectifs poursuivis par votre organisme régional ou pour

votre association?

(Détaillez sur une note complémentaire)

Quelles sont les activités effectivement pratiquées pendant la saison

précédente ? (horaires, lieux, périodicité, ...)

Détaillez sur une note complémentaire :


1)
Vos activités régulières :


2)
Vos activités ponctuelles : (exemples)

Les subsides de la Commission communautaire française sont accordés pour des

activités en rapport avec des objectifs de sensibilisation de la jeunesse. (voir 

règlement en annexe).

Décrivez le projet que vous souhaitez voir subsidié cette année et joignez une estimation 

du coût de celui-ci.

Précisez les dates et lieux des activités choisies et présentées pour être subsidiées.

Pouvez-vous joindre au dossier :


- le programme de l'année courante


- le budget de la régionale ou de l'association de l'année courante.

Ce questionnaire doit être retourné entièrement complété à l'adresse suivante :

Commission communautaire française - Administration

SERVICE DE LA JEUNESSE - 2ème étage

Rue des Palais, 42

1030 BRUXELLES

AU PLUS TARD LE 30 AVRIL PROCHAIN
42 , RUE DES PALAIS - 1030 BRUXELLES - ( 02/800.80.00 – fax. 02/800.83.90
Rue des Palais, 42-1030 Bruxelles- Tél. 02/800.8000-Fax.02/800.8001

Courriel : information@cocof.be-Site : http://www.cocof.irisnet.be
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